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Dans vos communes... 

Gros plan sur... 

En bref... 

 Ce second bulletin de l’année 2002 fait le point sur un certain nombre 
de sujets et de questions qui ont été posées au secrétariat de l’Association et 
qui concernent l’administration de nos collectivités. 
 
 Parmi ceux-ci, l’un des plus importants est la mise en conformité des 
machines mobiles agricoles (tracteurs notamment) à laquelle les communes 
et les E.P.C.I. doivent se soumettre, faute de voir, en cas d’accident survenu 
à un employé communal avec un matériel non conforme, la responsabilité 
de la commune et/ou du maire  éventuellement être recherchée.  
 
 Le bureau et le conseil d’administration se réuniront le 24 juin pro-
chain à Mâcon pour préparer l’assemblée générale du 28 septembre, qui 
aura lieu dans l’arrondissement de Louhans, à Rancy. Outre la partie statu-
taire habituelle et les interventions des personnalités invitées, il sera propo-
sé deux exposés : l’un sur le rôle du « correspondant défense » désigné par 
chaque conseil municipal, l’autre sur les modifications apportées au statut 
de l’élu par la loi  sur la «démocratie de proximité». 
 
 Après les trois réunions organisées ce printemps sur la loi S.R.U. 
(financement de l’urbanisme, carte communale et certificat d’urbanisme) 
qui ont connu une forte participation,  les réunions d’ information repren-
dront en octobre, avec pour thème « la communication des actes administra-
tifs ». Sur ce sujet-là, aussi, il convient de faire le point sur les dernières 
dispositions en la matière : quels documents communiquer, à qui, quand, 
dans quelles conditions, sous quelles formes, etc… Autant de questions 
auxquelles répondra Me Eric Landot, avocat au barreau de Paris,  au cours 
de deux réunions organisées à Torcy le 14 octobre et à Prissé le 17 octobre 
prochains.  

  
 
  

 Le site Internet de l’A.M.S.L. www.amsl71.com a été mis en service 
début mars et votre code d’accès à la partie  « questions-réponses »  v o u s 
a été communiqué.  
 
 En cas de problème, vous pouvez contacter Céline Jandet au secréta-
riat de l’Association.  

A noter ... 



Gros plan sur... 

Le droit de préemption urbain (D.P.U.). 
 
 Le droit de préemption donne à la commune, 
après délibération du conseil municipal, un droit de 
priorité sur les biens immobiliers mis en vente sur le 
territoire communal. Ceci, à deux conditions.  
 
 D’une part, le droit de préemption ne peut s’exer-
cer que dans des communes dotées d’un P.L.U. (plan 
local d’urbanisme) et dans les zones définies par délibé-
ration (tout ou partie des zones urbaines ou des zones à 
urbaniser).  
 
 D’autre part, le droit de préemption ne peut être 
utilisé que pour des opérations d’ intérêt général : mise 
en œuvre de la politique locale de l’habitat ; maintien, 
extension ou accueil d’activités économiques ; dévelop-
pement des loisirs ou du tourisme ; réalisation d’équipe-
ments collectifs ; lutte contre l’ insalubrité ; sauvegarde 
du patrimoine bâti ou non ; mise en œuvre d’un projet 
urbain. La commune peut également préempter des ter-
rains pour constituer des réserves foncières nécessaires 
à la réalisation de ces projets.  
 
 La loi S.R.U. a introduit des modifications non 
négligeables dans l’exercice du droit de préemption ur-
bain :  
 

·  Désormais toute aliénation à titre onéreux est 
soumise au D.P.U., sauf celle qui est effectuée 
dans le cadre d’un règlement judiciaire et les 
immeubles construits ou acquis par les organis-
mes H.L.M. Sont ainsi concernées non seule-
ment les aliénations volontaires, mais aussi les 
cessions amiables effectuées par un syndic lors 
de la liquidation des biens du débiteur, les im-
meubles vendus dans le cadre d’une procédure 
de saisie immobilière ou de vente à forfait par 
un syndic.  

 
·  Toute décision de préemption devant  être moti-

vée et mentionner l’objet pour lequel ce droit 
est exercé, la loi S.R.U. permet de motiver la 
décision de préempter par référence à une déli-
bération communale ayant pour objet la mise en 
œuvre d’un programme local de l’habitat ou 
délimitant les zones d’amélioration de la qualité 
urbaine. 

 
·  Le délai d’aliénation ou d’utilisation des biens 

préemptés est ramené de 10 à 5 ans. 
 
·  Une commune peut maintenant préempter une 

fraction d’une même unité foncière, par délibé-
ration motivée, lorsque la réalisation d’une opé-
ration d’aménagement le justifie.  

La mise en conformité des machines mobiles 
agr icoles  : des réunions d’ information organi-
sées en par tenar iat avec la Mutualité  Sociale 
Agr icole.  
 
 C’est le 5 décembre 2002 qu’entrera en vigueur le 
décret n° 98-1084 du 2 décembre 1998 (lui-même trans-
posant la directive européenne 95/63/CE du 5 décembre 
1995) concernant la conformité des machines mobiles 
agricoles.  
 
 Ces dispositions réglementaires s’appliquent en 
premier lieu aux exploitants agricoles, mais aussi aux 
communes qui utilisent souvent le même type de maté-
riel : tracteurs (avec leurs accessoires adaptables tels 
que broyeurs, faucheuses, lames frontales ou chargeurs, 
pelles hydrauliques, bennes, remorques, etc… ), tondeu-
ses, appareils de levage de charges, chariots de manu-
tention, etc… 
 
 Il appartient donc au maire de procéder ou de 
faire procéder par ses services à un inventaire du maté-
riel, d’ identifier le matériel qui ne répondrait éventuelle-
ment pas aux normes de conformité, et d’établir un ca-
lendrier de travaux à réaliser avant le 5 décembre 2002.  
 
 Attention toutefois : tous les matériels ne sont pas 
concernés par ces dispositions :  les matériels récents, à 
condition qu’ ils aient été entretenus régulièrement et 
conformément au cahier des charges du constructeur, 
sont réputés conformes. C’est le cas des machines mobi-
les agricoles vendues neuves après le 1er janvier 1995, 
des chariots de manutention mis en service après le 1er 
octobre 1990, des tracteurs mis en service après le 1er 
janvier 1982.  
 
 L’application de ces dispositions se révélant parti-
culièrement complexe, l’A.M.S.L. a pris contact avec la 
Mutualité Sociale Agricole qui prépare une série de ré-
unions d’ information à l’ intention des exploitants agri-
coles sur ce sujet.  
 
 Ces réunions auront lieu sur une journée, à l’é-
chelle d’un ou plusieurs cantons en fonction du nombre 
de participants attendus, et comporteront une partie 
théorique (le matin) et une partie pratique (l’après-
midi).  
 
 Les maires seront donc invités à ces réunions or-
ganisées par la M.S.A. en mai et juin prochains afin de 
recueillir toutes les informations nécessaires pour pou-
voir mettre à disposition de leurs employés municipaux, 
au 5 décembre prochain, un matériel répondant aux nor-
mes de conformité prévues par ce décret.  
 



L’ar ticle L  332-8 du code de l’urbanisme permet 
de mettre à la charge du pétitionnaire les exten-
sions et renforcement de réseaux s’ il s’agit d’é-
quipements publics exceptionnels.  
 
 Parmi les nouvelles dispositions de la loi S.R.U. 
en matière de financement de l’urbanisme, la plus im-
portante est la suppression de la redevance SPIC 
(services publics industriels ou commerciaux) qui per-
mettait, pour la commune, de mettre à la charge du péti-
tionnaire les frais d’extension et/ou de renforcement de 
réseau que nécessitait la construction projetée. Désor-
mais, lorsqu’un terrain n’est pas desservi par les réseaux 
publics, le permis de construire devra être refusé, faute 
de quoi, l’extension et/ou le renforcement des réseaux 
sera à la charge de la commune.  
 
 Mais attention : cette disposition s’applique aux 
constructions à usage d’habitation, et à elles seules.   
 
 En effet, le bureau de la fiscalité de l’urbanisme 
du ministère de l’équipement, consulté par l’A.M.S.L. a 
fort justement rappelé que la loi S.R.U. avait maintenu 
en vigueur l’article L 332-8- du code de l’urbanisme qui 
dispose : « une participation spécifique peut être exigée 
des bénéficiaires des autorisations de construire qui ont 
pour objet la réalisation de toute installation à carac-
tère industriel, agricole, commercial ou artisanal qui, 
par sa nature, sa situation ou son importance, nécessite 
la réalisation d’équipements publics exceptionnels ». 
 
 La circulaire (non publiée au JO) du 27 juillet 
2001 relative à la réforme des contributions d’urba-
nisme est encore plus explicite.  
 
 Dans son chapitre IV, section 2, il est écrit : 
« lorsque des équipements publics sont exclusivement 
rendus nécessaires par la construction d’ installations à 
caractère industriel, commercial, agricole et artisanal, 
il demeure possible de mettre en œuvre les dispositions 
de l’article l 332-8 du code de l’urbanisme. Ainsi, 
comme par le passé, les réseaux nécessités par l’ im-
plantation de bâtiments d’exploitation agricole, y com-
pris le logement de fonction des exploitants, situé dans 
une zone agricole du plan local d’urbanisme ou dans un 
secteur non constructible, peuvent être réalisés et mis à 
la charge des constructeurs en vertu de l’article précité 
du code de l’urbanisme ».  
 
 Ainsi, les maires saisis d’une demande de cons-
truction d’un bâtiment agricole ne devraient plus se voir 
opposer, par le service instructeur, la suppression de la 
redevance SPIC pour refuser le permis de construire ou 
exiger l’engagement de la commune de prendre à sa 
charge l’extension et/ou le renforcement des réseaux 
comme préalable à l’octroi d’un certificat d’urbanisme 
positif ou d’un permis de construire.  

Délais de paiement des marchés publics : les dé-
crets sont parus.  
 
 Deux décrets, résultant de la transposition d’une 
directive européenne du 29 juin 2000 concernant la lutte 
contre les retards de paiement dans les transactions 
commerciales, et pris pour l’application de l’article 96 
du code des marchés publics,  ont été publiés au JO du 
22 février 2002. Ils précisent d’une part le délai maxi-
mum de paiement et d’autre part comment doit s’organi-
ser le délai global de paiement compte-tenu de la sépa-
ration entre l’ordonnateur et le comptable.  
 
 Le premier décret (n° 2002-231) pose le principe 
que le délai maximum, pour les collectivités locales est 
de 45 jours. Mais l’entrée en vigueur de ce décret se fera 
par étapes : jusqu’au 31 décembre 2002, 60 jours ; du 1er 
janvier au 31 décembre 2003, 50 jours. Pour le compta-
ble, le délai est de 15 jours à compter de la date de ré-
ception du mandat émis par l’ordonnateur et des pièces 
justificatives.  
 
 Le second décret (n° 2002-232) reprend, en les 
précisant, les modalités juridiques applicables au délai 
de mandatement (par l’ordonnateur) et au délai de paie-
ment (par le comptable) : modalités de détermination du 
début et de la fin du délai (en principe la date de récep-
tion de la facture par l’ordonnateur fait courir le délai 
qui prend fin avec la mise en paiement par le compta-
ble) ;  responsabilité de paiement des  intérêts moratoi-
res en cas de dépassement du délai global ; conditions 
dans lesquelles le délai de paiement peut être suspendu 
ou dépassé, etc… 
 
 La mise en œuvre  de ces dispositions étant parti-
culièrement complexe, les ordonnateurs auraient tout 
intérêt à prendre l’attache de leur comptable pour 
convenir d’un mode opératoire simple et clair qui évite 
les contentieux et surtout l’obligation qui sera faite do-
rénavant de payer des intérêts de retard en cas de dépas-
sement du délai global de paiement.  
 
Texte de ces décrets disponible sur demande au secrétariat 
de l’A.M.S.L. 

Gros plan sur... 
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28 mai 2002 : date limite pour  délibérer  sur  les 
indemnités …  
 
 La loi  « Démocratie de proximité », dans son 
article 99, impose au conseil municipal de délibérer sur 
les indemnités de fonctions de ses membres (maire, ad-
joints et, éventuellement, conseillers municipaux) avant 
le 28 mai 2002. A la délibération devra être joint en an-
nexe un tableau récapitulatif de l’ensemble des indemni-
tés allouées.  
  
 Cette loi a, par ailleurs, prévu d’autres modifica-
tions : dans les communes de moins de 1000 habitants, 
les maires perçoivent automatiquement le montant 
maximum prévu par la loi, sauf délibération contraire du 
conseil municipal.  
 
 A noter que les indemnités des adjoints ne sont 
plus fixées en pourcentage de l’ indemnité du maire, 
mais par référence à l’ indice 1015 de la fonction publi-
que, et que, sous réserve de ne pas dépasser l’enveloppe 
indemnitaire maximum susceptible d’être allouée aux 
maire et adjoints,  les conseillers municipaux peuvent 
percevoir une indemnité fixée à 6 % de cet indice 1015.  
 
 Pour les présidents et vice-présidents d’E.P.C.I., 
le barème actuel est maintenu dans l’attente d’un décret 
qui déterminera le montant maximum de leurs indemni-
tés par référence à l’ indice 1015, comme pour les autres 
élus locaux.  
 
Un télégramme du ministère de l’ Intérieur (D.G.C.L.) 
aux préfets en date du 20 mars 2002 précise les 
modalités d’application de ces nouvelles dispositions. 
(disponible sur demande au secrétariat de l’A.M.S.L.).  
 
…et la formation des élus.  
 
 De même, en application de l’article 73 de cette 
loi, le conseil doit délibérer avant le 28 mai 2002 sur 
l’exercice du droit à la formation des élus. Le conseil 
doit déterminer les orientations et les crédits ouverts à 
ce titre.  
 
 Un tableau récapitulatif des actions de formation 
financées par la commune devra être annexé au compte 
administratif. Rappelons que la loi a porté de 6 à 18 
jours par mandat le droit à congé de formation d’un élu 
salarié et facilite la prise en charge par la commune des 
pertes de revenus des élus en formation.  
 
 Si la compétence  « formation »  a été transférée à 
un E.P.C.I., celui-ci doit délibérer dans les mêmes 

conditions que les communes.  
Comment lutter  contre l’affichage sauvage ? 
 
 Quel que soit son contenu, ce type d’affichage est 
réprimé par l’article L 581-29 du code de l’environne-
ment qui donne pouvoir au maire ou au préfet de faire 
procéder d’office à la suppression immédiate de cette 
publicité, sous réserve, dans le cas où elle se trouve dans 
une propriété privée, de la demande du propriétaire ou 
de son information préalable.  
 
 « Les frais de l’exécution d’office sont supportés 
par la personne qui a apposé ou fait apposer cette pu-
blicité » et « si cette personne n’est pas connue, les frais 
sont mis à la charge de celle pour laquelle la publicité a 
été réalisée ».  
 
 Rappelons que les contrevenants sont passibles 
d’une amende administrative ainsi que de poursuites 

Sur votre agenda... 

Réunions statutaires de l’A.M.S.L. :  
 
·  Lundi 24 juin 2002, au siège de l’Association à 

Mâcon : 
   
 - à 17 heures : réunion du bureau 
  
 - à 18 heures : réunion du conseil d’administra-
tion.   
 A l’ordre du jour : examen du bilan d’activité et 
financier 2001, budget prévisionnel et cotisations 2003, 
préparation de l’assemblée générale.  
 
·  Samedi 28 septembre 2002, assemblée générale, 

de 9 heures 30 à 12 heures 30,  à Rancy (salle du 
foyer rural).  

 
   
Réunions d’ information :  
 
·  Mai et juin 2002 : réunions d’ information sur la 

mise en conformité des machines mobiles agr ico-
les, en partenariat avec la M.S.A. 

 
·  Lundi 14 octobre à 18 heures à Torcy et jeudi 17 

octobre à 18 heures à Pr issé : la réforme de la 
communication des actes administratifs.  

 Intervenant : Me Eric Landot, avocat au barreau 
de Paris.  
 

Dans vos communes... 



Les marchés d’assurances sont des marchés 
comme les autres.  
 
 En réponse à une question écrite d’un sénateur en 
date du 28 février 2002, le ministre de l’économie a pré-
cisé que, sauf dans les cas limitativement énumérés par 
l’article 35 du code des marchés publics, les marchés 
d’assurances sont soumis à la procédure de droit com-
mun prévue par l’article 33 du même code.  
 
 Il n’est donc plus possible, sauf pour certains 
marchés d’assurances qualifiés de complexes en raison 
notamment de la difficulté à définir des prestations de 
services spécifiques et rendant impossible l’organisation 
d’un appel d’offres (cas rarissime), d’avoir recours à la 
procédure de marché négocié.  
 
 La procédure instaurée par le décret n°  98-111 du 
27 février 1998 qui excluait, globalement et par nature, 
les marchés d’assurances du champ des appels d’offres 
et qui prévoyait que la passation des marchés publics 
d’assurances donnait lieu à l’ouverture d’une procédure 
négociée après mise en concurrence préalable ne doit 
plus être employée.  
 
Bulletins d’ information : le droit d’expression 
de la minor ité affirmé.  
 
 Les communes de plus de 3500 habitants qui édi-
tent  « un bulletin  d’ information générale sur les réali-
sations et la gestion du conseil municipal » doivent ré-
server un espace « à l’expression des conseillers n’ap-
partenant pas à la majorité municipale ».  
 
 L’article 9 de la loi sur la démocratie de proximité 
indique que le règlement intérieur définit les modalités 
d’application de cette nouvelle disposition qui concerne 
aussi les sites Internet des collectivités puisque cet arti-
cle vise les informations diffusées « sous quelque forme 
que ce soit ». (nouvel article L 2121-27-1 du C.G.C.T.).  
 
Le maire ne peut interdire la distr ibution de 
journaux gratuits.  
 
 Suite aux incidents dont la presse s’est fait l’écho 
à propos de la distribution sur la voie publique de 
journaux gratuits, et en réponse à la Ministre de la 
culture qui avait déclaré au Sénat le 21 février « il 
appartient aux collectivités locales d’apprécier les 
conditions dans lesquelles autoriser ou non la 
distribution de ces journaux » , l’A.M.F. a rappelé que, 
bien que le maire dispose des pouvoirs de police et bien 
que cette distribution soit soumise à déclaration, la 
distribution ne pouvait être interdite par le maire que si 
les nécessités du maintien de l’ordre public le justifient, 
et qu’en tout état de cause, une telle interdiction ne 
pouvait être ni générale ni absolue.  

La taxe communale sur  les activités commercia-
les non salar iées à durée saisonnière.  
 
 Un décret du 14 février 2002 précise les condi-
tions dans lesquelles s’applique l’article 71 de la loi de 
finances pour 2001 autorisant les communes à instituer 
une taxe sur les activités commerciales non salariées à 
durée saisonnière.  
 
 Cette taxe est instituée par délibération du conseil 
municipal, avec, pour assiette, la surface du local ou de 
l’emplacement où est exercée cette activité (s’ il s’agit 
d’un véhicule, on retient le double de la surface du véhi-
cule). Le tarif est fixé par jour d’activité et par m² avec 
un minimum de 0.76 � /m² (soit 5 F) et un maximum 
9.15 � /m² (soit 60 F).  
 
 Le décret précise en outre les obligations déclara-
tives et de paiement des commerçants redevables de 
cette taxe, ainsi que les pouvoirs de vérification du 
maire ou de ses agents et le taux des amendes en cas de 
non déclaration ou de refus de paiement.  
 
Texte du décret disponible sur demande au secrétariat 
de l’A.M.S.L. 
 
Le transfer t d’une compétence à un E.P.C.I . en-
traîne le transfer t du personnel concerné.  
 
 C’est ce qu’a prévu la loi sur la démocratie de 
proximité : s’ il y a transfert de compétence à l’E.P.C.I., 
cela implique le transfert du personnel concerné.  
 
 Les modalités de ce transfert font l’objet d’une 
décision conjointe de la commune et de l’E.P.C.I. après 
avis des comités techniques paritaires compétents. En 
effet, le législateur a veillé à ce que le personnel 
transféré ait toutes garanties en terme de statut, 
d’emploi et de rémunération.  
 

Pas de plafond pour  les vacations funéraires.  
 
 La surveillance de certaines opérations funéraires 
(exhumations, réinhumation, transport de corps) effec-
tuées par des fonctionnaires de police d’État ou munici-
paux donne lieu à la perception d’une vacation funé-
raire.  
 
 Son montant en est fixé par le maire, après avis 
du conseil municipal (article L 2213-15 du C.G.C.T.). 
Le produit de ces vacations est versé à la recette munici-
pale. La principale particularité de ces vacations est que 
le C.G.C.T., dans son article R 2213-54, fixe un mon-
tant minimum de, respectivement, 0.09 �  (0.60 F), 0.07 
�  (0.48 F et 0.05 �  (0.32 F), mais pas de montant maxi-
mum.  

Dans vos communes... 



Gestion des emprunts : le maire peut recevoir  
délégation du conseil municipal.  
 
 La loi  « démocratie de proximité » (article 44) a 
ajouté aux délégations que le conseil pouvait donner au 
maire (article L 2122-22 du C.G.C.T.) en matière d’em-
prunt la réalisation des opérations financières utiles à la 
gestion des emprunts, en particulier les opérations de 
couverture des risques de taux et de change et non plus 
seulement, comme actuellement, la réalisation des em-
prunts pour financer les investissements prévus au bud-
get. Cette mesure permettra aux maires d’optimiser la 
gestion de la dette.  
 
 Si le maire souhaite bénéficier de cette nouvelle 
disposition, une délibération complémentaire est néces-
saire.  
 
La D.G.C.L. confirme : la dotation de 
développement rural  est réservée aux 
communautés de communes à fiscalité propre. 
 
 Une circulaire du 22 mars 2002 du ministère de 
l’ Intérieur (D.G.C.L.) précise que la D.D.R. est réservée 
aux projets de développement rural des communautés 
de communes à fiscalité propre qui ont  compétence en 
matière d’aménagement de l’espace et de développe-
ment économique de moins de 60 000 habitants, qui ne 
satisfont pas aux conditions pour se transformer en com-
munauté d’agglomération et dont les 2/3 des communes 
comptent moins de 5000 habitants.  
 
 L’enveloppe 2002 a été fixée à 116 M � , soit 3% 
de moins qu’en 2001.  
 
Renforcement des mesures de protection des 
installations de production et de distribution d’eau 
potable.  
 
 L’agence de l’eau Loire-Bretagne vient, par cir-
culaire,  d’ informer l’A.M.S.L. que, dans le cadre du 
plan Vigipirate-Biotox, elle avait prévu d’élargir son 
plan d’ intervention et ses aides dans trois domaines : la 
sécurisation des accès aux points de prélèvement, l’ ins-
tallation ou le renforcement des systèmes de chloration 
sur les unités de production d’eau et la pose de capteurs 
de chlore en sortie des réservoirs et en certains points du 
réseau.  
 
 Les dossiers doivent parvenir à l’Agence avant le 
30 juin 2002.  
 
Circulaire disponible sur demande au secrétariat de 
l’A.M.S.L. 

Une caisse des écoles qui ne fonctionne plus peut 
être dissoute.  
 
 Depuis le vote de la loi portant diverses disposi-
tions d’ordre social éducatif et culturel (parue au JO du 
18 juillet 2001), on attendait la parution d’une circulaire 
précisant les modalités d’application de l’article 23, 
c’est-à-dire la possibilité de dissoudre une caisse des 
écoles qui ne fonctionne plus.  
 
 La circulaire du 14 février 2002 indique que par 
délibération du conseil municipal, et si la caisse n’a en-
registré ni dépenses ni recettes depuis 3 ans, celle-ci 
peut être dissoute. La délibération doit indiquer la date 
de dissolution (qui est aussi la date de l’arrêt des comp-
tes) et prévoir que l’actif et le passif seront repris dans 
les comptes de la commune.  
 
Circulaire disponible sur demande au secrétariat de 
l’A.M.S.L. 
 
Forte hausse des redevances d’occupation du 
domaine public par les réseaux de transport et de 
distribution d’électricité.  
 
 Le décret n° 2002-49 du 26 mars dernier a rééva-
lué très fortement les redevances payées par EDF pour 
l’occupation du domaine public communal ou départe-
mental par ses réseaux de transport et de distribution 
d’électricité. Fixé pour la dernière fois en 1956, le ba-
rème a été, en moyenne multiplié par 200.  
 
 Ce décret prévoit  que les communes fixeront, 
chaque année, par délibération, le montant de la rede-
vance qui leur est due, dans la limité d’un certain pla-
fond. Le barème applicable varie en fonction de la po-
pulation de chaque commune.  
 
 Si les réseaux sont implantés sur le domaine pu-
blic communal mis à disposition d’un E.P.C.I. ou d’un 
syndicat mixte, la commune et l’E.P.C.I. ou le syndicat 
mixte se répartissent la redevance au prorata de la lon-
gueur des réseaux installés.  
 
 De plus, ce décret comporte deux nouveautés : 
d’une part la redevance sera indexée sur l’évolution de 
l’ index ingénierie, et d’autre part la redevance pour les 
lignes directes ou les ouvrages établis en vertu de per-
mission de voirie est laissée à l’appréciation des collec-
tivités concédantes, en fonction de la durée de l’occupa-
tion, des avantages qu’en tire le permissionnaire, de la 
valeur locative de l’emplacement et du barème pour 
utilisation du domaine public en vigueur dans la com-
mune.  
 
Texte du décret disponible sur demande au secrétariat 

En bref... 


